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SOCIETE « ADALA SERVICES EVENTS » en abrégé « ADALA
SERVICES EVENTS »

ABIDJAN COCODY ANGRE DJOROGOBITE

ENTRE LE FEU DU CHU D'ANGRE ET LE FEU DE GESTOCI

ILOT 243 LOT 2683, Lot 2692, Ilot 243

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 06/01/2026, et
enregistrés le 09/01/2026, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « ADALA SERVICES EVENTS » en

abrégé « ADALA SERVICES EVENTS »

Dénomination :

• LOCATION (bâches, chaises, tables, assiettes)
• EVENEMENTIEL
• FOURNITURES DIVERSES
• IMPORT-EXPORT
Et plus, généralement, toutes opérations

commerciales, industrielles, financières, mobilières et
immobilières, se rattachant directement à l’indirectement
à l’objet ci-dessus spécifiés, ou à tous les autres objets
similaires ou connexes, susceptibles de faciliter le
développement ou l’extension de la société.

Objet :

10,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Cent Mille (100,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

ABIDJAN COCODY ANGRE DJOROGOBITE
ENTRE LE FEU DU CHU D'ANGRE ET LE FEU DE GESTOCI
ILOT 243 LOT 2683, Lot 2692, Ilot 243

Siège social

Mme KROKO EPSE DAFE GRALLO EUDOXIE
ANGE MAR (GÉRANT)

Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2026-B12-00429 du 23/01/2026 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°05140/GTCA/RC/2026 du 23/01/2026Dépôt au greffe


